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Une politique migratoire
dans I'Union européenne ?

Sans être nécessaire, une pol i t ique européenhe commune en
matière de migrat ions parai t  souhaitable dans la mesure où, sans
ret i rer toute compétence aux Etats,  el le assourdirai t  les voix gni-
dées par le repl i  nat ional iste. Pour sort i r  de lâ dichotomie fron-
t ières ouvertes-front ières fermées, cette pol i t ique européenne
pourrai t  dist inguer nettement le droi t  de voyager -  de franchir
l ibrement les front ières -  de la Dossibi l i té de s ' instal ler dans un
autre pays. Cette dist inct ion respecte un droi t  fondamental  de
I 'homme au déplâcement et permet la mise en cÊuvre progressive
d'une véri table pol i t ique migratoire.

P)RJi,ra|lts ()vrutt.

!bi1à, c'est décidé. Pour le 1- mai 2004, l 'Union européenne doil  disposer
d'une poli l ique commune en matière d' immigration ct d'asi le. Pourquoi?
Parce que c esL prévu dans le lrailé d'Àmslerclam : < Dar'rs Ies cinq ans qui sui-
vent I 'entrée en vigueur du traité d'Amsterdan (1. mai 1999), des mesures
[... ]  concernant les conLrôles aux lronLières exlérieures, l 'asi le et l ' innnigfa-
t ion doivent être adopiées. " Pius d'un an, sur les cinq, est déjà passé. 0n
n'est nulle pari.  Certes, i l  !  a des projets. Mais tout esl encore discutable.
Iiilre I'ouverlure el la iermeture des ironlières, les cûrurs el les intérêts
balanceni. C'est que le sujet n'est pas faci le. I l  iait  vibrer La corde des souve
rainelés naLionales, Lendues par Ia peur de toul perdre. Perdues la monnaie
et même l 'armée, que resl€ t i l  sinon la naiionali té avec la préIéfence natio
nale et le contrôle du terri loirei 'Le son ainsi produil  osci l le enlrc lù pl ir inle
aigùe de ne pouvoir accueil l i r  toute la nrisère du monde, de devoir fréserver
les richesses et acquis sociaux et la réflexion gravc relalive aux droils fonda-
mentaux, aux réalités démographiques et à certains besoins économiques.
Dntre fermeture et ouverlure des fronlières, l 'écriLure d une poli l ique l-rêr-
monisée, d une poli t ique commune n est pas aisée. À{ais el le est possible.
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Le décor ainsi planlé, deux queslioi,s méritent examen : pourquoi faut i l
une poli t ique européenne con-lùune en matière d' immigration et, s' i l  en
faLrl une, quel doil  en ètre le contenu?

POURQUOI UNE POLITIQUE COMMUNE?
En quali té de parlen]entaire européen, Florus Ariel Nijsenbeeck, citoyen
hollandais, f .aisait régulièrement la navette en â!ion enlre Strasbourg et
Rotterdùm. A l 'aéroport de Rotterdam, i l  de!,ait à chaqtle fois monlrer sa
carte d' idenli ié. < l{arre, se di l- i l  t1n jour Où en est cette Europe sans fron
tière, proclamée depuis des années ? '  Pâr principe, 1l refuse de montrer sa
cartc d' identité. Par principe, i l  se laisse poursui\, fe et condanlner à une
am€nde pénale. Par principe, i l  inlroduil  un recours et obtient que l 'âffaire
vienne à l ,uxembourg delant la Cour de justice des Communâulés euro-
féennes. Par principe aussi, la Cour ne condamne pas les Pals-tsas
\I[.ijsenbet:cJr cotltre les PaUs-Bds,27 septeûbre 1999). La Cour considère
que le droi l  eLlropéen ne s'oppose pas ( à ce qu'un Etat membfe oblige, sous
treine de sânctiorrs pénales, une personne, ci loyen ou non de l 'Union euro-
péenne, à établir sa natlonali té lors de son entrée sur le Lerf iLoire de cel Dial
membre par une fronlièfe inlérielre à la Conlmunauté ,. PourqLloi? Parce
que. di l  Ia Cout " i l  suff i l  de constàler {.. .1 qu' i l_n'exist€ pas de règles com
nrunes, ni d l-rarrnonisation des législat ions des Etats membres, notammenl
en matière de contrôle aux frontières extérieures, de poli l ique d' immigra-
l ion, de visas el d'asi le ,.  Par conséquent, di l  toujours la Cout ( mônte au
càs où, en vertu [. . . ]  du traité, l€s ressort issants des États membres auraienl
un droit incondii ionnei de circuler l ibrement sur le terr i toire des États
membres, ces derniets conserverâient le droit d'effectuer des conirôles
d' idcnfité ,.  ë
Ainsi est âff irmé un l ien direct entre la l iberté de circulation inlerne à
I 'Union et la poli t ique migratoire comn-rune. Depuis plusieurs années,
I 'Europe se construi l  comine matché unique, sans fuontières intéricures,
â\ 'ec une I ibre circulal ion des marchandises, des services, des capiteux et
Je. fer.onne., In.o l . . \L.  l . rJc "  esupp ccr jonde..nr l rôes Urr lnr .
t ières internes, i l  convient d'avoir un contrôle commun, harmonisé, des
fuontières externes à l 'Union. En d aulres lermes, si dâns la maison com
mune Europe, ie supprime les portes cntre les dif i?renies pièc€s, de lâ
chambre à coucher ( l 'Espagne) à la sal le à nranger ( la Belgique). en passant
par lâ cuisine (la France)je dois m'accorder sur le contrôle de lù porte d'en
Lrée principale, les aéioports, et des portes d'entrées de derrière. les ports et
les voies terrestres. La logique esi imparable : un espace commun nécessi-
te un contrôle commun des froniières extérieures à cet estrace, pârtant une
poli l ique niÉratoire commune. [,e nouvealr t i tre IV du traité C.E., introduii
à AmsLerdarn, inscrii celte logique dàns son énoncé : < Visas, asile, immi
gration et autres poliUques l iées à la l ibre circulation des personnes 

' .
Paraitre n'est poinl être. La iogiqLre pàfai l  impârable. El le ne I 'est pas pour
deux ûotifs. D'une part, l 'ordre des étap€s, d'autre part Ia logique des
étapes. Lordre des étapes d'abord. Init ialement le contrôle d€s frontièr€s
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€xtéricures, la poli l ique migratoirc comnlLrne sont la conséquence de la
sufpr€ssion des conLrôles aux lrontièfcs inlérieures. Or dans Iafiaire
Wijsenbeeck, la Cour renverse l 'ordre. Les conlrôlcs i lur lroni ières e)ita
f ieures el la poli t ique migraloire col]rmLlne de|iennent Llne condiLion de la
suppressior des contrôLes aux irontières inlérieures. De conséquence d Llne
Libefté acqLrise, la poli t ique mil iratoire con]. lune derient condil ion d ute
l iberté à consh uire. Ce n est pas sans iùcidertce. 0n accepte plus i tei lcrnerrl
la mise enleur,re de mesLlfes compensil loires:L posléfiori  pour unc l ibÈrLé
que i on sait acquise, plLltôt qu i prior- i  pour une l iberté iutLl)-e. Orr cLrnr
prendra mieux les fét ic.nces danoises eL anglaises à la suppression des
conlrôles aur f l-ontières ir 'r térieures estimant que le prix compensàloirc à
paler pour cette l ibcrté relal ive serai l  ercessii :  imfoser une cefte d idÈnti
té Que les Anglais n ont pas; pour conrpenser l 'absencc de conLrôle aux iron
tières, nrul l ipl ier les contrôLes sur le lerr iL{l ire, par exemplù, dans le ûrétro,
ce qui porterait al leinte à la p, ' l i ra.y...  Certes, on peut relati ! iser l inrlror
tance de l ordre des élapes, considérànl sinldement que les deux sorrl  l iées,
lune n'al lant pas sans l 'autre el qu' i l  imforte peu de savoir si lon suffr i
me les portes intérieures ivant de conlrôlcr les portes e)itériel l l  es ou l in_
verse. l l  reste quc I 'ordre i lrdique un choi\ des trr iori tés: la l iberté ou la
sécurité.

I-a même question inlcn oge la logique mêmc des élapes. La l iberlé de cir-
culal ion interne conduil cl le |écessairement à un conlrôle commun des
lrontiùres exlernes el, pLus encore, à ùne poli t lque mil iraloirc conlmLlnel
Non, el le f_ inciLe, nrais n y conduil  pâs nacessairement. Ni le Benelu)i ni
l  lJnion nordiqlre, \ ieu)( espaces comnluns, n onl conduil  à des disposit ions
comnlunes en matière dc contrôle des irontières exlérieures el encorù
moiùs à une poli t ique nl igraloire commune des États co:tcernés.

À dire vrai, la l iberté alc circulal ion internc, n'esl qul l ln des élément qLri
invite à la mise en ! lacc d'une poli t ique migratoire contmune. Deux autres
élérnenls au moins sonl tout aujsi importanis : le marché errropéen de I ent
I ioi et I 'évolui iot l  dc l ' inlégral ion économique vers t l l te inlégration poli
t ique. Dès 19E7, dans un affôL felati i  à un projet de concerlation sur les
poli l iques migfatoifes nationùles, la Cout reconnait que ces poli l iques onl
LLne incidence sur le marché de Ienplcri  darls la CommLLnauté curopéenne
et quelles devront rele\et au moins pour parl ie, de compétences ertro-
Déernes lAllelndgne, l'rut1ce, Pals Bt1s, DLmendrk el Ro!/ûuî1e [ini canh e
Co?rmr'.sslôr, 9 jui l iet 19E7). Celte compétenct l iéc à une cotrmLlnauté éco
nomique se reniorce dans la créatiol1 d une uir ion poli t iqLlc. Une union poli
t iquc, consLiluée de citoyens cl lroDaens, peui difFici lement s àbstraire d'une
inlerrogation coûlnune sur les personr-res éLrangères à celtc intégrahon
régionale. Dcs élrangers présents de longue dale doi! 'ent i ls êtrc intégras à
cetie citoyenncté européenne? Faut i laccl lei l l i f  de nouveaux étrangers: '

Liniérêt essÈntiel d'Lrne poli t ique conmune d' immigretion en Europc, qui
ne soit pas la simple addil ion des poli i iques nalionales. est bien de constrl l i
rc, ne fûl-ce qu'un cadre, au niveau européen. Ce cadr€ européct l lermet de
s éloigner du fetr l i  nationalisle qui, pâr opposil ion binaire du dedens ûn, et
du ciehors forlr,  irredie ies poli l iques nationales cn rial ière d inlmiifat ion
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lln résùll lé, si divers facteurs invi lcnl à l  éiabofation d une poli t iqLre rnigrô-
' r i  r " .  n,rr( i lL r  pt .  r l l<, . r l , i r . l  r io. . r ' f . ,  J . ,1,

iacteur et certainemenl pas un fâcteur qui inlpose i lécesseirement une lol i
l ique miEraloire conrmune. Ce corstat peut ir)f lLrencer la lerspecli !e dLr
contenLr dc celte poli t iqLre conlmune.

QUELLE POLITIQUE COMMUNE?
Selon de traité C.E., tel que modif ié à Amslerdanr, cel le poli i ique commrl
nc porlcrajt sur lrois l lrùDds ùxes.

L Le franchissement des frontièfes extérieures, ie qLri comporte des
règles relal ives au co|bôle des hoùLières el- aux visas cle courl sétolrr
( lrois ois), soit lâ l isle des pa),s l icrs dont les ressort issùùls doilcnt
a\roir un r isi pol lr entrer en Duropc, Les procédufes da déli \ ' ran(:e des
!isas et le modèle tr_pe de visas.

2. Lasile et l€s réiugiés, ixe qui comporte des règles de procédure comme
la détermination de l 'Etat responsable de l 'elamen d'une demande d asi
le, l 'harmonisalion des procédures dc reconnaissance du slalul de réfu-
Éié et des condii ions de leur accu€il  ainsi que des règles de lond comme
rJ r . i r  ro r . . .  

-  
"  .  .  J "  .  e r  '  r  n :  i r  ,  r  '  l  L" .  lo c 1

Conlenlion de Genève relal i le aux réfugiés, Lantôt selon des pr'oLeclioirs
temporaires de personnes déplacées.

3. l ,a poli l i t lue d irrnigration, rxe qui comporle les condil ions d'entr 'éc ct
de séjoLlr de nouveaux inigrants, en ce compris_dans i€ ai ldre Ju rùl irou
pement famil ial,  les droits des ressorl issaùts d l l lâls l i .rs daùs l ' lhion et
l i l  lulte contrc l immigration clandcstinc.

La Corrrmission eLrropéeire. encouragée irar le Conscil  euroô;en de' l lLm'
p€rc en octobre 1999, a établi  un pian d'acl ion, un tablcaLl conlrLrftant des
priori lés el a rédigé des projets de lextes. Une ceftaine priori té est donnée au
droi l  d'asi le et au regroupement l imil iù1. l l  csl lrop tôl pour connil i t lc les
orientations que frendronl les lexles: entre les projels de la Commlssion et
l 'acloption ale lextes ]rar le Conseil .  d' irnporlanles rnodil ical ions t)eu!eni sur-
vetir.  l l  convient loutefois de rclevcr une ér'olul ion imporlanle dans l i t  façon
d aborder la question migratoire. Ln€ conlmunicatlon de la Commission
européenne, à la f in novembre 2000. relèle expressément qull  < ! a une
acceptation de plùs eù plus large, dans Iu]r l  rouveau conlexte économiqlle
el dén)ografhique, que les poliLi( lues d irnrnigral ion 'zéro' qui oùt dorniné
la pensée des trcnte dcrnjères années, ne sont plus appropriées ' .  I-r même
communicetion propose une dist incl ion netie entre deux catégories de
migfations : d'unc part, ladrnission au séjour pour moti l  hLr. lani laire l le
droi l  d'asi le €t le regroupement iaûl i l iÂl), d àLLtre part, ladmission au séjour
de migrants éconorniques. La mêrne al isl incl ior esL ici prolosée ; d'une pert,
le migrant devant bénéficier du droi l  âu séjour; drutre piLrl,  le lnigranl
e. '6 i , lJ  e fn.) .1, .  I 'ur . : i i .  r l  u l .cJ i  .p l . - r  to,rn

le, n'esl pas encore fai le dans les lexles européens el esl ici  proposée:di i fé
rencier le droit de lo)ager de lù migfrt ion d' instal lat ion.
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Simplif ié, l€ débat se résumerait à un choix entre louverture et Ia fermeLu-
re des frontièfes. La complexité impose de sort ir de celle dichoLomie récluc
tr ice. Je proposerais une ourcrtLrre pârl iel le dcs frontièfes, modulée par ur're
condit ion de fond ct une condit ion de forne qlr i  loLrles deux résulLenL de
l€xamen qui a élé fai l  dcs moti is qui onl conduil  i  rme poli l ique européen
ne. La condjl ion de iond o!ère ure dist iùcl ion nelle enLre le droit de lola
g€r et l ' immigrùtion, prenànl aclc dc la différer-rce erhe le contrôle des
fronlières {droi l  de ro},aÉerJ el le séjour (rùigral ion). La condil ion de forme
profose unc harmonisalion l lulôl qu une unifornris: i l ion des poli i iques,
permcltaDt une ceftaine coniplémenlari lé, ou subsidiarité, entre l 'Europe
et les l l lals eL prenÂnl acte de ce que. si dirers ntoti is invitent à une poli
l ique européenne, âucLrn ne I ' impose.

DISTINGU ER
DROIT DE VOYAGER ET MIGRATION

l l  parai l  aisez \ 'ain de croire que la gestion des mjgrations se fait par le
conlrôle des lrort ières. En part icul ier lobl igation de Yisa. pour de coufts
.e L.de " , i t  .  CeLOi.  O.S. e.  : . f l1 e. .L, .1 J.  ù.rnpl . . "Un.o.  1
le ei l icace ou cl 'empêcher les migrations, le visa conduii  des mil l iers de per
sonnej sur les chemins de la clandestinité, dans les ornières de l i l ières, dans
l 'oubli  de la XIéditeffanée et des trains d'atterr issage t l 'avions ou dans dcs
procédures de demandes d asi le, aux seules l ins de franchir les fronlières
sans étre rnunies d un visa, Le prix humàin pout les persolrres concernées
et le prix f inancier polrr lcs I l tats paraissenl disproport ionnés pour l 'exerci
ce d un contrôle lrès relal i i .  Ne falr l- i l  pas faire le pari inverse de la mobih
té ? Permettre, sans visa, les courls séjours de moins de trois mois pour des
moti is djvcrs: tolrr isnre, visi le de ianri l le, \ ,olaEe d'ai iaifes ou culturel.
l ' Iême pour les candidals à l 'él)r igral ion, la possibi l iJé dè voJ,agef €t de voif
pourri l i t  êlre plLls dissuasi\rc que l ' inlage Lélé\, isuelle d un eldorado qui se
prolège. Un tcl pal i  leut sc réaliser frogressi\ 'ement pour ne pas constltuer
un saut dàns le vide.

Dens une première éiape, le visa n'est pâs supprimé, ùàis toul refus doil
êire motivé, ce qui exisle déjà dans certàines législôt ions elrropéenr'res. Dans
LLne deuxième étape, à détaul de réponse des autorités dans le nrois de la
demande. le visa est accordé. Dans unc troisiènle étàpc, le visa esl loujoufs
accordé immédiatement, nuis la f0rnral i lé de délivrarlce esl mainlenue.
Elle permel d'une pari d' informer létranÊer des l imiles de son droi l :vo)a-
ger pendant trois mois nleximum, sâns clroit à Lrn trùvail, sats droits
sociaux, et d autr-e pi lrt ,  a!€c un contrôle à lâ sorl ie, d'opérer uù déconUte
entre le nombfe de visas délivrés et le nombre de ircrsonnes ressorl ies. f iour
mesurer les r isques d' jnstal lat ion de migration. Dans une quatrième élapc,
le visa d'entrée est tolalement supprimé, comme I 'a déjà élé le visa de sor-
t ie qui exjstait dans plusieurs pays, notannenl en l lurope de lDsl alanl la
chute du mur de Berl in. Chaque étape pcut se faife progfessi\,e.1enl alec
cerlains pa,vs, par cxenrplc, prr rÉciprociLé, en réduisanl régulièremeni 1e
liste eLrropéennc commuie des Elals Liers donl les ressort issants doivent
âvoir un visâ. Àujourd hui déjà, celte l isle ne comporte plt ls de nonrbreux
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pals d Europe centrale et d i \mérique du sud, sans qu'une augmentation
conséquenie de migrations en provenar-rce de ces pâ!s ait été rele!ée.

Ce pari pour la l iberté de ro],ager pernretlrâit  de réduire l 'engorgcment des
procédures d asi le el les royages clandeslins dont les dégâts " col lataràux o
quotidiens paraisscnt aujourd'hui acceplés dans I ' indifférence générale s' i ls
n alteignent un chiffre de morts siniul lanées suff isant pour percer le tyrn-
pan assourdi des médiâs.

À côté du droit de !o1,aget d'al ler et de venir, la nl igrùtion d' insLallal ion doit
disl inÊuer les pcrsonnes qui béné6ci€nt d un droi l  au séjour de celles sou
mises à une ieveul. Un droi l  de séiour doil  êire accordé auri réfugiés cL aûx
ûrembres de la farr i l le d unc Dcrsonne séjournant fégulièfement en l iuropc.
Un débat peut se t€nir sur le contel-]u de ces nolions. Àu minimum doivent
êh-e consldérés comme féfugiés les personnes corfeslondant à la défini l ion
de le Conrention de Cenèle, c cst-à-dire craiEnanl ar)ec raison des persécu-
t ions dLl lait  de cinq causes: race, rel igion, netionali ié. appartenùncc à un
certain groupe social el opinion poli i i r : lue. Ceite déhnit ion, corrcclenrenl
afpl iquée, esl bien plLrs largc qLre l idée que recouvre généralcnlenl l 'appel-
lat ion incorrecte , lc u réfugia poli t ique 

". El le permel notamnrcnl cl ir tclure
d.s catégories comùe les réfugiés de guefre et les rélugié(c)s à raison de
p.rsécutions l iécs ùLr scxe. Iu mininrum doivenl êtr€ considérés c.rnrne
membrrs de la fùnl i l le les conjoinls (meriés et non mùriés si la loi du pa1's
de résid€nce reconnâit des ei iels aux unions hors mariage), leurs cnianls
ùineurs (communs ou non, la rî inoriLé étanl i ixée selon leur loi nùl ion!le)
el leurs parents à charge.

Lr f lveur de I ' i rrmigral ion pour d'aulres caléEtories de pùrsonnc, princi la-
lenlent les tra\rai l leLrrs, devra ter 'r ir  conrpte Lles réaii lés démogfaphiquÈs et
pLo or J,5 . .  .U:. . tor .  i .  r ,e, t ie.  o, .hI t . . ' !  . r  

-r io .  L J,  . l  , ,  . r  t .  . . t  J-  . r .  I  u; .  r r i l  .  r  l r ,  r i :<.  I .  I  i
gratioD dùns lcs pals d'origine. Des programmes européer)s onl leur impor
tancc, rrais la r éal i lé des relal ions bihtéralcs entre ccrtâins I l tals et la vif ié
té d€s si luel ions de dernande de migrants.lans lts pa!_s d l iurope conduisent
à modaliser 1a forrrc dc l l  pol i t ique migratoire comnlunc.

HARMONISER PLUTÔT QU'UNIFORMISÉR
Ici,  con]me dans d autrcs poli t iques communes, l 'Europe ne doit pas sc
constrLrire contfe les Etats cn tertanl, lar ur 're uniiormisation e)icessi!c, dc
lout attfalre à el l . .  Lhc poli t iqLre européenne commune en malièrc miÉra'
Loife p.ut se faire à deur ni leaux. LIn cadre l lxant les g|anilcs l ignes au
ni|eeu européen:la dist inction clu droi l  de !olag.r et de la miÊfal ion f irr
la mise en €uvre d une poli t iqLre comnrufe en nratière de [supprtssion dcsl
! isas el de détermjnelion drs calégofies de migranls bénéficiani de droits
ou de lareurs;ainsi que drs mécânisnrcs de patlage f lnancier des charges.
Un lel cadre lelr l  être délerminé par un instruncnl norûlati i  adapté : la
direcl irc, qui donne des direcl ions et d.s seuils minimums. Ce cadre esl
ensuitr conplété, adapLé el mis en l!u!re dans chaque Étùt seion des cl loix
propres. l€s possibi l i tés cl 1cs nécessiLés. Le principe de subsidiari lé cnlre
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les États el I'Union est ainsi respecté dàns une nlalière dont rien n'impose
de la soustraire totalement aux compélences natronales.

Si l'on sort du myth€ de l'immigration zéro et de I'utopie d'une ouverture
absolue des frontières, iL ny a pàs de rece[e mitacle en matière d immigrà
lion. Encadrer les politiques nationales pat une poliliqlre européenne permet
de fixer les grandes lignes d'une politique commune à un niveau, I'Europe,
mieux à même d'inviter à I'oulerlure au monde plutôt qu au repli natioialis-
te. Une politique européenne commune ouverte sur la Liberté de circulation,
le droit de vo!,ager, et construçtive sur la nigratiot d'installation, sans uni
formiser les droits de chaque Etat, leur permettnit de jouer une même par
tilion, celle du monde de demain, à plusieurs insliumenls, dans une certaine
narmonle.
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